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CONTEXTE

Ce protocole vise à préciser les modalités d’accueil à l’école dans le respect de la doctrine sanitaire durant la période

de confinement débutée le 30 octobre 2020. Il est destiné à l’ensemble des familles, des élèves et du personnel de

l’établissement.

Face aux incertitudes et craintes éventuelles, chacun d’entre nous aura à s’impliquer et faire preuve de discernement,

d’attention, de respect et bienveillance pour que tous les enfants vivent cette année scolaire de la meilleure manière.



PRINCIPES GÉNÉRAUX

Ce protocole est établi pour la période du 9 novembre à la fin du de la période de confinement et reste susceptible
d’évoluer par la suite en fonction des annonces ministérielles.

Ce protocole présente les mesures mises en place dans les différentes thématiques que sont l’organisation générale,
l’accueil des élèves, l’aménagement des salles de classes, la gestion de la circulation des élèves, le
nettoyage/désinfection des locaux, les conduites à tenir lors de l’apparition des symptômes.

La partie sanitaire de ce protocole repose sur la doctrine élaborée par les autorités sanitaires du pays.

Elle repose sur cinq principes généraux :

✓ Le maintien de la distanciation physique
✓ L’application des gestes barrières
✓ La limitation du brassage des élèves
✓ Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels
✓ L’information, la communication et la formation.



RÔLE DES PARENTS

• Les parents devront veiller à lire ce protocole avec les enfants et à leur enseigner les gestes barrières.

• Les parents s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école en cas d’apparition de symptômes

évoquant le Covid-19 chez l’élève ou dans la famille de l’élève. Les parents doivent alors prendre

rendez-vous avec le médecin traitant immédiatement.

• Outre la surveillance de l’apparition de symptômes chez leur enfant, il est demandé aux parents de

prendre la température de leur enfant avant le départ pour l’école et de ne pas le scolariser si celle-

ci est égale ou supérieure à 37,8°C

Liste des symptômes 
évocateurs

Toux, éternuement, essoufflement, mal de gorge, 
fatigue, troubles digestifs, fièvre (37.8°C)…



ORGANISATION GÉNÉRALE

• Un affichage des consignes sanitaires est mis en place dans les locaux.

• Tous les adultes porteront en permanence leur masque (y compris sur la cour).

• Tous les élèves du CP au CM2 porteront en permanence leur masque (y compris sur la cour)

• Le port du masque est proscrit pour les élèves de maternelle

• Aucune personne autre que l’équipe éducative et les élèves ne peut rentrer dans l’école, sauf
sous invitation d’un personnel de l’établissement. Les parents resteront donc à l’extérieur de
l’enceinte de l’école. Un enseignant sera présent aux horaires d’ouverture des portails pour
l’accueil et le départ des élèves.



RESPECT DES GESTES BARRIÈRES

- Port du masque pour les adultes et les élèves du CP au CM2
- Lavage approfondi et fréquent des mains à l’eau et au savon liquide :

- à chaque entrée et sortie de classe (matin, midi, récréation, soir),
- à tout moment en cas de :

• Eternuement,
• Mouchage de nez
• Passage aux toilettes
• Après contact impromptu avec d’autres personnes
• Après avoir manipulé des objets possiblement contaminés
• Changement de masques

- Séchage à l’air libre ou avec une serviette personnelle fournie par la famille à partir du CP. Les
maternelles disposent de distributeurs de serviettes en papier.

- Éviter de se toucher le visage sans nettoyage préalable des mains.
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PORT DU MASQUE – UTILISATION
DE GEL HYDROALCOOLIQUE

▪ Tout le personnel adulte présent dans l’école devra obligatoirement porter un masque.

▪ Pour les élèves du CP au CM2, le port du masque est obligatoire. Il est demandé aux familles de
fournir deux masques par jour aux enfants, avec (pour les masques réutilisables) une pochette
étiquetée « propre » et une pochette étiquetée « sale »

▪ Pour les élèves de maternelle, le port du masque est proscrit.

▪ Du gel hydroalcoolique sera mis à disposition du personnel de l’école pour un usage ciblé. Pour
des raisons de sécurité liées à son utilisation pouvant s’avérer dangereuse (yeux, bouche), aucun
élève n’est autorisé à en apporter à l’école.



LE LAVAGE DES MAINS

N’hésitez pas à répéter 
ces gestes avec vos 

enfants à la maison.



▪ Cycle 2 et 3 : Les élèves
rejoignent seuls leur
classe directement

▪ Maternelles : Les
élèves sont accueillis
individuellement par
un adulte de l’école au
portail et dirigés vers
leur classe.

Entrée Classes 3 et 4

Entrée Classes 1, 2 et 
5

Entrée Classes 6 et 7

ENTRÉES DE L’ÉCOLE



SORTIES DE L’ÉCOLE
Sorties différentes pour éviter les
rassemblements :

▪ Sortiront en premier les élèves 
rentrant seuls

▪ Portail de la cour maternelle : 
Les élèves des classes 1, 2 et 5

▪ Grand Portail rue de l’Orgerie: 
les élèves des classes 3 et 4

▪ Petit Portail cour Restomino : 
les élèves des classes6, 7 et 
prenant les transports scolaires

Les enfants seront envoyés lorsque 
l’enseignant verra le parent. 
Merci pour votre patience.

Sortie Classes 3 et 4

Sortie Classes 1, 2 et 5

Sortie Classes 6 et 7



AMÉNAGEMENT DES CLASSES

• Rappels réguliers des gestes barrières

• Le nettoyage des mains doit être autorisé en permanence

• Utilisation de gourdes ou petites bouteilles personnelles (fournies par les parents, dans le cartable)

• Le masque est porté en permanence par les élèves du CP au CM2.

• Le masque peut être retiré en cas d’activité physique et sportive garantissant une distanciation de 2 
mètres minimum.

• Le brassage entre les classes est limité au maximum. Les élèves restent travailler dans leur salle de classe, 
sauf organisation spécifique garantissant le respect strict des gestes barrières et des mesures sanitaires. 

• Les activités interclasses sont proscrites.

• L’Enseignement Catholique de Vendée est en pénurie de remplaçants. Au regard du protocole sanitaire, si 
un enseignant est absent, ses élèves ne pourront pas être répartis dans les autres classes. Nous ferons 
appel au volontariat parmi les parents disponibles pour assurer la surveillance de la classe concernée. Si 
nous ne trouvions aucun volontaire, nous pourrions être contraints de fermer la classe durant l’absence 
de l’enseignant.



RÉCRÉATIONS

• Pour éviter tout brassage, il n’y aura qu’une seule classe par cour de récréation.

• Lavage des mains avant et après la récréation

• L’utilisation du matériel de cour reste autorisée (ballons, vélos, tennis de table, …)

• Le port du masque est obligatoire pour les adultes et les élèves du CP au CM2



NETTOYAGE ET DÉSINFECTION
DES LOCAUX

• Les locaux seront largement et régulièrement aérés selon le mode d’ouverture des fenêtres.

• Un nettoyage de l’établissement (salles de classe, parties communes, sanitaires) sera réalisé tous les

jours avec les produits répondant aux normes recommandées par les autorités.



CONDUITE À TENIR LORS DE
L’APPARITION DES SYMPTÔMES

• Tout symptôme évocateur d’infection COVID-19 chez un enfant constaté par le personnel conduira à

l’isolement immédiat de l’élève puis retour au domicile de l’enfant.

• En cas de symptômes, le processus opérationnel de suivi et d’isolement des cas contacts sera mis en

œuvre selon les prescriptions définies par les autorité sanitaires (cf. doc de synthèse page suivante)

• Le retour à l’école n’est possible qu’après consultation d’un médecin avec une attestation écrite des

responsables légaux précisant :

- que le résultat du test prescrit par le médecin est négatif

ou

- que le médecin n’a pas prescrit de test (un modèle d’attestation est disponible sur le site de l’école)




